
BULLETIN MUNICIPAL
N°74 - AVRIL 2021

Dossier  

LA PETITE ENFANCE
EN PLEINE CROISSANCE

Environnement
L’AILANTE
P. 17

Maison
de l’emploi
LA CLÉ VERS LA RÉUSSITE 
PROFESSIONNELLE P. 16

Vie économique
LA REDYNAMISATION
DES MARCHÉS
P. 10

Livre 1.indb   1Livre 1.indb   1 08/04/2021   10:17:3308/04/2021   10:17:33





Aux habitants de Gagny

Gagny, le 12 avril 2021

Objet : Ouverture d’un centre de vaccination à Gagny

Chères Gabiniennes, Chers Gabiniens,

Depuis l’annonce du lancement de la vaccination contre le virus COVID-19, avec mes équipes, j’ai tout mis 
en œuvre pour que nous soyons prêts à ouvrir un lieu où les Gabiniens pourraient bénéficier d’une injection. 
Dès janvier, j’ai proposé à plusieurs reprises au Préfet de la Seine-Saint-Denis la candidature de Gagny et 
créé les conditions pour une vaccination des habitants au plus près de chez eux.

Je me suis battu pour que vous puissiez être vaccinés dans les centres qui ouvraient aux alentours. Avec le 
CCAS de Gagny, nous avons organisé l’accompagnement en voiture ou en navette municipale des personnes 
non véhiculées. Malgré cela, vous êtes encore trop nombreux à avoir connu la frustration de ne pas pouvoir 
accéder au vaccin et je vous comprends. J’estime qu’il est de ma responsabilité de mobiliser tous les moyens 
pour vous protéger.

Aussi, j’ai le plaisir de vous annoncer que le Préfet de la Seine-Saint-Denis vient d’autoriser l’ouverture d’un 
centre municipal de vaccination à partir de lundi 19 avril. Il se situera à l’Arena, où un centre de dépistage 
vous accueille déjà. Ouvert de 9h à 12h et de 14h à 18h, 6 jours sur 7, il sera fourni en vaccins Pfizer ou 
Moderna, qui seront administrés conformément au calendrier vaccinal fixé par le Gouvernement.

En plus d’être fonctionnel et sécurisé, j’ai voulu apporter à ce centre de vaccination de la convivialité et de 
la chaleur humaine. C’est ainsi que pour une plus grande proximité et parce que nous sommes à votre 
service, l’équipe municipale et les services municipaux vous fourniront sur place un accueil de qualité et 
une aide, dès maintenant, pour obtenir un rendez-vous au 01 56 49 25 05. Si vous le souhaitez, vous 
pouvez aussi vous y inscrire via le site www.sante.fr.

Je vous donne donc rendez-vous dans les prochains mois à l’Arena et vous prie de croire, Chères 
Gabiniennes, Chers Gabiniens, en l’assurance de mes sentiments les meilleurs.

Le Maire

Rolin CRANOLY

Le Maire

Rolin CRANOLY
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Actu Vie locale

Conseil Municipal 
Les principales délibérations votées lors de la séance du 20 mars 2021.

Égalité entre les femmes 
et les hommes

Comme le prévoit la loi, un rapport 
sur l’égalité femmes-hommes a été 
présenté au Conseil Municipal. 
Ce rapport met en valeur la démarche 
active de la Municipalité, en particulier 
la lutte contre les violences faites 
aux femmes, la mise en place de 
permanences juridiques, d’actions de 
sensibilisation, ou la présence d’une 
intervenante sociale en Commissariat. 
En matière de ressources Humaines, 
tout d’abord, par la mise en place 
de fiches-actions qui permettent de 
mieux réagir face à des actes violents, 
sexistes, discriminants et de recruter 
également sans stéréotype. 
La communicat ion municipale 
aura pour objectif de diversifier les 
représentations des femmes et des 
hommes et de célébrer la Journée 
internationale des droits des Femmes, 
en lien avec les habitants. 
Enfin, pour les jeunes, la Ville 
coordonne notamment le Programme 
de Réussite Éducative qui comprend 
un volet mixité filles-garçons et 
l’accompagnement des collégiens 
temporairement exclus dont un atelier 
spécifique aborde le sujet des relations 
filles-garçons.
Le Conseil Municipal prend acte de ce 
rapport. 

Engagement de Service 
Civique : demande d’agrément
La crise sanitaire a impacté la vie 
économique et sociale du pays, 
notamment l’accès des jeunes au 
marché du travail. Dans ce sens, le plan 
France Relance prévoit la création de 
100 000 missions supplémentaires de 
Service Civique sur les années 2020 et 
2021. Afin de favoriser l’engagement 
citoyen de la jeunesse et accueillir de 
jeunes volontaires, la Ville de Gagny 

décide de demander un agrément 
au titre de l’engagement de Service 
civique. 
Le Conseil Municipal adopte la 
délibération à l’unanimité.

Accompagnement  
des collégiens  

temporairement exclus
La Ville de Gagny, par le biais de 
son Espace Ressources Jeunesse, 
a c compagne  l e s  co l l é g i en s 
temporairement exclus de leur 
établissement. Les principales actions 
menées auprès des collégiens de la 
commune s’illustrent par un travail 
réalisé autour de la citoyenneté, 
un encadrement par des adultes 
qualifiés, et la mise en valeur du 
rôle et de la place des parents. 
Afin de réaliser ces missions, la Ville, le 
Département et l’Education Nationale 
signent une convention triennale 
dans laquelle une subvention, d’un 
montant de 16 638 € est attribuée à 
la commune pour la bonne mise en 
œuvre du dispositif.
Le Conseil Municipal adopte la 
délibération à l’unanimité.

Réservations  
des temps périscolaires 

et extrascolaires
Un règlement intérieur relatif à la 
réservation des temps périscolaires et 
extrascolaires présente les modalités 
qui entreront en vigueur à partir de la 
rentrée 2021. Ce document concerne 
également la restauration à l’école.
Ce nouveau mode de réservation 
permettra de déterminer en amont 
le nombre de repas à prévoir et de 
lutter ainsi contre le gaspillage tout en 
assurant un taux d’encadrement des 
enfants adapté. 
La délibération est adoptée à 
l’unanimité. 

Rapport  
d’Orientations Budgétaires

Tout Rappor t d ’Or ientat ions 
Budgétaires est précédé d’un débat et 
organisé quelques jours avant le vote 
du budget. C’est un échange entre les 
membres du Conseil Municipal sur la 
gestion de la collectivité et les actions 
à mener au regard de la situation 
économique et de la qualité des 
finances communales. 
La Municipalité y a présenté la 
performance du financement et 
l’exécution des projets. Elle sera  
notamment le moyen pour la 
commune de : 
- réinventer son patrimoine bati, avec
la requalification du château de Maison
Blanche,
- sécuriser la ville avec la création de
la Police Municipale et le renforcement
de la vidéoprotection,
- réinventer la ville avec l’étude urbaine
en cours, l’élaboration du PLUi et la
redynamisation du commerce local.
Le Conseil Municipal prend acte de ce
rapport.

Dénomination  
d’une nouvelle voie

Dans le cadre de l’implantation d’un 
programme immobilier prévoyant la 
rétrocession à la commune d’une voie 
permettant de relier la rue Raffin à la 
rue du Château, la Ville a sollicité la 
société d’Histoire de Gagny afin de 
lui proposer une liste de noms de 
femmes célèbres ou connues ayant 
résidé sur la commune. C’est ainsi que 
la proposition de la dénomination de 
cette future voie a mené vers le nom 
d’Angélique de Froissy, Comtesse de 
Ségur. La délibération est adoptée à 
l’unanimité.

Retrouvez le compte-rendu de la séance du 20 mars 2021 sur Gagny.fr
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Vie locale

Certains déchets volumineux 
n’entrent pas dans le bac 
des ordures ménagères. 
Ils peuvent être collectés devant chez 
vous, mais sous certaines conditions. 
Avant de sortir les encombrants, pensez 
à bien faire le tri. Si les meubles, matelas, 
literies, planches à repasser, séchoirs à 
linge et autres objets de consommation 
courante dont le poids n’excède pas
25 kg peuvent être ramassés, d’autres 
objets usagés seront refusés.

Dernier détail et non des moindres : ces 
encombrants sont à déposer la veille 
de la collecte sur la voie publique, sans 
gêner la circulation des piétons et des 
véhicules. Les ripeurs ne collectent que les 
déchets visibles et reconnaissables. Évitez 
toute présentation en sacs ou en cartons, 
fermés ou non. Les encombrants ainsi 
conditionnés sont refusés.

Encombrants :
les bons gestes
à adopter

 LA PISCINE FERMÉE JUSQU’À NOUVEL ORDRE

En raison de la crise sanitaire, la piscine municipale reste fermée. La Ville en 
profi te pour apporter certains aménagements. Les casiers vont être remplacés, 
des échelles à crinoline ont été installées pour faciliter le travail des techniciens et 
une infi ltration au niveau du toit est en cours de résorption.
Au fi l des mesures gouvernementales, Gagny Mag vous informera de la réouverture 
des bassins.

« Justif’Adresse »
entre en vigueur
Déjà en ligne dans certains 
départements depuis février 2019,
ce service est désormais généralisé 
à l’ensemble de la métropole.

Ce dispositif de contrôle automatisé 
permet de con� rmer ou non la preuve 
du domicile, dans le cadre de demandes 
de cartes d’identité, de passeports, de 
permis de conduire et de certi� cats 
d’immatriculation, formulées par les 
particuliers.
À ce jour, sont  é l i g ib les  à 
« Justif ’Adresse » tous les citoyens 
disposant d’un abonnement en cours, 

à leur nom de naissance et prénom, 
auprès des fournisseurs de service, 
partenaires du procédé. Il s’agit en 
l’occurrence d’EDF, d’ENGIE (dont la 
marque Gaz Tarif Réglementé) et Total 
Direct Energie. L’objectif du dispositif 
est de simplifier la démarche pour 
fournir un justi� catif de domicile, avec 
une utilisation simple et accessible 
rapidement. Au cœur du système, des 
mesures strictes ont été prises pour 
protéger les données des usagers.

Pour tous renseignements : 
ants-justifadresse@interieur.gouv.fr

Gagny ouvre son centre 
de vaccination

L’accès à la vaccination est essentiel pour mettre un frein dé� nitif 
à l’épidémie. Face à la détermination de Monsieur le Maire, 
le Préfet de la Seine-Saint-Denis a décidé d’ouvrir un centre sur 
Gagny.

1 500 injections par semaine
Avec le concours des médecins et in� rmiers libéraux de la ville, les 
patients seront accueillis dès le 19 avril. Les services municipaux 
et les élus ont élaboré une procédure au sein du complexe 
sportif a� n de permettre l’administration de 250 vaccins par 
jour, soit 1 500 par semaine, fournis par l’Agence Régionale de 
Santé. L’espace, mis en place au sein de l’Arena, se veut à la 
fois chaleureux et ef� cace dans l’accompagnement des patients. 
Toutes les informations pratiques seront notamment livrées 
aux personnes préalablement inscrites. La structure permet un 

confort, aussi bien en ce qui concerne l’attente qu’au moment de 
l’injection du vaccin, avec un protocole de sécurité assuré ensuite 
pour la santé de la population appelée par le Gouvernement à 
se faire vacciner.

Calendrier de vaccination

Pour tous renseignements : Gagny.fr et sur www.sante.fr
Contact Vaccination : 01 56 49 25 05
ARENA - 121 rue Jules Guesde

À partir du 19 avril, il sera possible de se faire vacciner contre la Covid-19 à Gagny, à l’Arena. Après inscription 
au préalable, les personnes qui souhaitent s’immuniser seront reçues dans un cadre accueillant et professionnel.

DEPUIS 
LE 31 MARS

Les plus 
de 70 ans

À PARTIR 
DU 16 AVRIL

Les plus 
de 60 ans

À PARTIR 
DU 15 MAI

Les plus 
de 50 ans
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Actu Vie locale

Le Délégué Départemental de l’Éducation Nationale est 
un médiateur, proche de l’école. En véritable partenaire, 
il s’associe à l’équipe pédagogique pour la réalisation d’un 
même objectif et d’une seule cause : l’intérêt des élèves.
Les candidats doivent déjà avoir œuvré pour l’École publique 
ou le périscolaire. Le prochain mandat portera sur la période 
2021-2025.

Très attaché aux valeurs de la République et à l’Ecole, 
Monsieur le Maire encourage vivement ceux qui le souhaitent 
à postuler. Le regard des DDEN sur l’action municipale en 
matière d’éducation est toujours d’un grand intérêt pour les 
enseignants et les élèves. Ce sont de vrais " amis de l’Ecole ".

Comme plusieurs pays d’Europe, la France est confrontée à un épisode d’Infl uenza Aviaire Hautement 
Pathogène (IAHP) depuis la mi-novembre 2020. La maladie circule activement dans l’avifaune sauvage. 
Les propriétaires de basse-cour et volière domestiques doivent redoubler de vigilance. 

Les personnes intéressées peuvent télécharger la fi che de 
candidature et consulter les pièces à joindre au dossier sur 
dden-93.blogspot.com.

Dossier à envoyer à :
UD DDEN 93
Madame Yvette JACQUET
63 rue de Franceville - 93220 Gagny

Renouvellement des Délégués 
Départementaux de l’Éducation 
Nationale

Grippe aviaire : 
déclarez vos volatiles !

Comme tous les quatre ans, l’Union départementale 
des DDEN renouvelle ses représentants et appelle les 
personnes intéressées à présenter leur candidature.

Pour rappel, ce virus de l’influenza 
aviaire (H5N8) atteint exclusivement 
les oiseaux ; il n’est pas transmissible 
à l’Homme qui peut consommer en 
toute sécurité de la viande d’origine 
aviaire, des œufs, du foie gras et plus 
généralement tout produit alimentaire 
de volaille.

Dans le cadre des mesures de 
prévention, de surveillance et de lutte 
contre les maladies, il est nécessaire 
de connaître chaque possesseur de 
volatiles.

Qui est concerné ? 
Un recensement des propriétaires 
non professionnels de volailles de 

basse-cour ou d’autres oiseaux captifs 
élevés en extérieur est organisé. 
I l  permet de détecter le plus 
rapidement possible les maladies et 
de s’assurer qu’elles ne circulent pas.

Quelle est 
la démarche à suivre ? 

Vous devez vous faire recenser 
en retournant le formulaire Cerfa 
n°15472*02 « Déclar at ion de 
détention d’oiseaux dans le cadre d’un 
foyer de maladie aviaire » complété, 
daté et signé par courriel ou par voie 
postale en Mairie.
Ce formulaire est disponible en 
téléchargement sur le site internet de 
la Ville.

Plus d’infos : Gagny.fr
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Vie économique

Vendredi matin au Marché du Centre 
(rue Tainturier)
Nouveaux commerçants :
• Eddy VAROQUEAUX, charcutier-traiteur ;
• Jean-Michel GIRARD, traiteur antillais (également au marché des Amandiers).

La redynamisation 
des marchés
De nouvelles activités seront proposées sur les marchés de Gagny dans les 
semaines à venir. Elles permettront la poursuite de cette nouvelle dynamique 
économique. Un parking gratuit est accessible les jours d’ouverture pour la 
clientèle du marché des Amandiers.

Dans le cadre du confinement 
et des mesures applicables aux 
commerçants, la programmation de 
la boutique éphémère est modifi ée.

Voici les exposants qui seront 
heureux de vous accueillir dans 
les prochaines semaines (liste sous 
réserve de modifications liées au 
contexte sanitaire) :

Jusqu’au 18 avril : 
Épicerie fi ne artisanale de Sardaigne 
et vins italiens restaurant Chez 
Giovanni

Fromages, Crèmerie Rania

Du 27 avril au 2 mai :
Confection pour femmes par
Aby Gardner

Du 4 au 9 mai :
Prêt-à-porter, accessoires de mode 
et bijoux Swarovski « Les Couleurs de 
Cécile »

Du 11 au 16 mai :
Création de sacs à main, articles 
textile et produits cosmétiques 
naturels

 Boutique
éphémère

Chaque mois, retrouvez 
dans votre magazine municipal

et sur le site Gagny.fr 
vos commerçants du mois.

Boutique éphémère, 
15 rue Henri Maillard.

Pour tous renseignements
contactez Sylvie RABIER,
Manager du Commerce

au 06 47 91 62 21.

 POINT DE RETRAIT

Commerçants, vous proposez un service de vente 
à emporter. Contactez la Manager du Commerce. 
L’inscription est gratuite. Nous relayerons l’information 
sur Gagny.fr.

Jeudi et samedi matin au Marché des Amandiers
(A l’angle de la rue des Amandiers, rue de la Mare et des Saules)
Nouveaux commerçants :
• Ali LAGA, olives et spécialités grecques ;
• Fathi KESIRI, boulanger pâtissier ;
• Mickaël AVITAL, primeur et épicerie bio.
D’autres artisans et producteurs sont également présents de façon occasionnelle
au marché des Amandiers : chocolatier, apiculteur, produits bretons, produits
corses, spécialités italiennes…
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Quotidien

Dépôts sauvages, nids de poule, désherbage...

Allô Mairie !

Allôma rue?

 RDV SUR GAGNY.FR
 
OU APPELEZ LE 01 56 49 25 10

Travaux

Réhabilitation d’un mur de 
soutènement

La SNCF a fait reprendre le long de la rue de 
Maison Blanche les travaux de réhabilitation 
de son mur de soutènement, chantier arrêté 
depuis � n 2019, dont l’achèvement est prévu 
mi-juillet. Le stationnement sera interdit selon
l’avancement du chantier.

Époque

Henri Barbusse, 
poursuite des coups de pioche

Les travaux d’assainissement se poursuivent jusqu’au 
16 avril, cette fois sur le tronçon fermé à la 
circulation et au stationnement jour et nuit, entre 
la rue Brunel et la rue Jean-Pierre Gardebled. 
Une seconde phase du chantier est prévue du 
3 au 21 mai dans ce secteur.

Du 19 au 30 avril, le tronçon entre la rue des 
Trois Sœurs et la rue Brunel, carrefours compris, 
sera traité. Hormis la fermeture de circulation sur 
l’avenue Henri Barbusse, d’autres contraintes 
sont à prévoir sur ces deux voies. La circulation ne 
pourra s’effectuer par l’avenue Henri Barbusse. 
Un double sens de circulation, uniquement pour 
les riverains, sera provisoirement mis en place. 
Par conséquent, le stationnement y sera interdit.

Réparation d’une fuite d’eau, 
avenue Léon Bry

La conduite d’eau potable subit, depuis février, 
des fuites dues à l’usure des joints. Pour y pallier, 
une intervention est programmée du 19 avril 
au 7 mai. La voie sera fermée à la circulation du 
19 au 30 avril .

Feux tricolores à Montguichet
Afin d’assurer la protection des piétons, 
notamment les élèves, la Ville va procéder à la 
mise en place d’un carrefour à feux du 6 au 
23 avril, à l’intersection entre l’avenue Henri 
Rochette et le chemin de Montguichet.

Centre-Ville

Le Conseil de 
quartier valide 
le double sens 
pour la rue 
Henri Maillard
Après analyse d’un comptage routier sur cet axe du 
cœur de Ville, le Conseil de quartier Grand Centre 
s’est prononcé favorablement pour la mise en place 
du double sens défi nitif.

Depuis le 7 septembre 2020, un test grandeur nature 
est réalisé. Il en ressort que la circulation est plus apaisée 
qu’auparavant, avec une vitesse moyenne des véhicules 
n’excédant pas 23 km/h. L’étude fait ressortir une diminution 
du stationnement en double � le.

Le 13 mars dernier, les membres du Conseil de quartier 
Grand Centre se sont réunis en visioconférence. La mise 
en double sens inscrite à l’ordre du jour a été votée. 
Il a été également décidé le passage de la vitesse de 
circulation à 30 km/h.

Des aménagements seront réalisés pour la sécurité des 
piétons afin d’empêcher le stationnement anarchique 
à l’angle formé avec l’avenue Henri Barbusse et embellir 
l’artère commerçante.

Cette décision, d’application immédiate, démontre 
l’engagement des habitants dans leurs missions de 
démocratie locale.
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Dossier

La Petite Enfance 
en pleine croissance

Pour aider les familles, la Ville propose des solutions de garde variées pour les enfants, 
allant du multi-accueil collectif à la crèche familiale. Les structures en place assurent 
le bien-être des tout-petits. Voyage au pays du biberon, du doudou et des câlins pour 

répondre à toutes vos questions.
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Dossier

Des lieux uniques  
pour l’épanouissement

La Ville de Gagny détient un 
nombre de places en crèche 
supérieur à la moyenne de la 
Seine-Saint-Denis. C’est une 

grande satisfaction qui démontre la volonté de la 
Municipalité d’apporter les conditions les plus optimales 
au mode de garde de votre enfant. Pour autant, encore 
trop de familles sont sans solution de garde.
En tant que jeunes parents, soyez assurés que tout est mis 
en œuvre afin d’offrir aux tout-petits un environnement 
d’épanouissement grâce à l’investissement des 
services de la Ville, des structures multi-accueils, de 
leur personnel et de toutes les assistantes maternelles 
présentes à Gagny.

 LE MOT 
DE BÉNÉDICTE AUBRY

Adjointe au Maire  
déléguée à la Petite Enfance

 Chiffres clés

8
structures communales comprenant 
6 multi-accueils collectifs  

         1 crèche familiale et 1 RAM

240  places en multi-accueils
et 15 places en crèche familiale

plus de80  
agents de la Ville
au service des plus petits

156  assistantes maternelles agréées
par la Protection Maternelle et  
Infantile (PMI) de Gagny en 2020

Multi-accueil Arc-en-ciel
16 rue Tainturier

Multi-accueil Les Confettis 
6 bis rue Louis Lumière

Multi-accueil Saint Fiacre
100 allée Aqueduc St. Fiacre

Multi-accueil La Palombe Bleue
25 rue Laennec

Multi-accueil l’Oiseau Lyre, Crèche familiale  
et Relais Assistantes Maternelles (RAM), 

2 chemin de Montguichet
Multi-accueil Pom d’Api
10 avenue Léon Bry
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Comment inscrire mon enfant 
dans une structure d’accueil ?

240 places en multi-accueils 
et 15 places en crèche familiale

La Maison de la Petite Enfance, inaugurée en 2011, accueille au sein de son 
bâtiment trois structures : le multi-accueil L’Oiseau Lyre, la crèche familiale et le 
Relais Assistantes Maternelles. Toutes offrent à l’enfant un lieu d’épanouissement 
de grande qualité. 
Dans un espace totalement consacré au bien-être, les agents accueillent les 
enfants des parents actifs, ponctuellement, ceux des familles en recherche 
d’emploi pour une garde sur des temps restreints. Des contrats réguliers ou 
occasionnels sont proposés aux parents.

Si vous souhaitez obtenir une place pour votre 
enfant, la démarche s’effectue au ser vice Accueil 
population de la Mair ie pr incipale , à la Mair ie 
Annexe ou sur l’Espace Démarches du site Gagny.fr, 
en cliquant sur l’onglet « Petite Enfance ». 

Dès le dossier rempli et les pièces administratives jointes, 
votre inscription sera placée sur la liste d’attente des pré-
inscriptions. Une Commission d’Admission des Modes 

d’Accueils (CAMA) se déroulera entre avril et mai pour 
une entrée au mois de septembre, en présence de 
Bénédicte AUBRY, Adjointe au Maire déléguée à la Petite 
Enfance, de la coordinatrice Petite Enfance et des directrices 
des multi-accueils.
La liste d’attente étant chronologique, il vous est conseillé 
d’effectuer le plus tôt possible la démarche. Ainsi, plus 
grande sera l’opportunité de vous voir attribuer une place 
pour votre enfant.

« Échanger avec les familles
est une priorité »

Gagny Mag : Quelle est la spécifi cité de 
votre structure ?
Sophie BENEUF : Nous sommes un 
multi-accueil, ce qui signifi e que nous 
proposons plusieurs modes d’accueils 
des enfants. Cer tains viennent 
régulièrement. D’autres sont accueillis 
de manière plus occasionnelle, les 

parents nous contactant par courriel 
pour réserver un créneau précis.

G.M. : Quelle est votre capacité d’accueil ?
S.B. : Nous avons un agrément délivré 
par la PMI de 55 places en régulier, pour 
un total de 60 enfants sur une journée. 
Nous pouvons donc offrir 5 places en 
occasionnel. Cinq agents encadrent les 
enfants dans chaque section, composée 
de 3 auxiliaires de puériculture et 
2 CAP Petite Enfance. Françoise 
SIDOINE, infirmière diplômée, est 
l’Adjointe de Direction. Un médecin 
de crèche vient une à deux fois par 
mois sur la structure.

G.M. : Quel est le déroulement
d’une journée type à l’Oiseau Lyre ?

SOPHIE BENEUF
Directrice de la Crèche L’Oiseau Lyre, 

intégrée à la Maison de la Petite Enfance

 Témoignage

 Le multi-accueil collectif, 
L’Oiseau Lyre

 Les démarches administratives

S.B. : Les accueils sont échelonnés tout 
au long de la matinée. Les enfants sont 
libres. Ici, tout est proposé, mais rien 
n’est imposé ! Vers 10h, des activités 
vont être organisées, avec des ateliers : 
peinture, lecture, salle de motricité... 
Le temps du repas est organisé en 
deux groupes. L’heure de la sieste varie 
selon le rythme et le besoin des petits 
ou des plus grands. 
Lorsque tous les enfants sont réveillés, 
nous proposons de nouvelles activités, 
puis le goûter. En fin d’après-midi, 
c’est le retour des parents. Un temps 
d’échange s’effectue. La transmission 
est essentielle. Nous sommes un 
service public et communiquer avec 
les familles est une priorité.
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Dossier

Quel sont les autres modes 
de garde à Gagny ?

Cette structure accueil le deux 
assistantes maternelles indépendantes 
qui travaillent ensemble pour encadrer 
les enfants âgés de 2 mois à 3 ans, en 
fonction de l’agrément dans la limite 
de 4 enfants par assistante maternelle. 
Association régie par la loi de 1901,  
la MAM fonctionne avec des contrats à 
durée indéterminée, en proposant une 
souplesse d’horaires précieuse pour les 
parents qui travaillent.

Après avis favorable de la Protection 
Maternelle et Infantile (PMI), le local 
attribué par le Centre d’Hébergement 
et de Réinsertion Sociale, a été pensé et 
aménagé pour la sécurité et le confort 
des petits. Les parents conservent l’aide 
de la Caisse d’Allocations Familiales.

Aujourd’hui, la Ville de Gagny apporte 
son soutien pour la création et 
l’installation de MAM sur la commune, 

qui est un compromis entre la crèche 
et le domicile de l’assistante maternelle. 

L’accompagnement de ces projets par 
la Ville a pour objectif la réalisation de 
leur mission principale : le bien-être de 
l’enfant.

Le Cocon des Bouts d’chou
28 chemin des 22 Arpents
Tél. : 01 43 81 38 15

 Maison d’Assistantes Maternelles

Quel est son but ? 
Une éducatrice de jeunes enfants 
accueille et informe les assistantes 
maternelles, mais aussi les parents. 
C’est un lieu de rencontre, d’écoute 
et d’échange.

Le RAM, lors des accueils jeux, 
favorise la socialisation des enfants 
pris en charge par les assistantes 
maternelles qui ont des jours dédiés 
pour venir dans cette structure, avec 
l’accord des parents.

Les assistantes maternelles
peuvent y obtenir :

• des informations sur l’agrément,
les droits et les devoirs de cette
profession ;

• d e s  a c c o m p a g n e m e n t s
professionnels, avec des temps
d’échange autour des pratiques de
cette activité ou l’organisation des
formations ;

• des conseils pour leurs relations
avec les parents employeurs ;

• un accompagnement dans les
démarches administratives ;

• des accueils-jeux proposés aux
enfants pris en charge par des
assistantes maternelles.

Le Relais  
Assistantes Maternelles

14

Les parents ou futurs parents
ont accès à :

• des renseignements sur les différents
modes d’accueil collectif, la crèche
familiale ou assistante maternelle
agréée PMI, respectant les attentes
des familles et les besoins de l’enfant ;

• des consei ls sur la fonction
d’employeur, portant sur le contrat
de travail à remplir, la rémunération, 
la déclaration fiscale ;

• des informations sur les différentes
aides auxquelles ils peuvent
prétendre :

-  une aide de la Caisse d’Allocations
Familiales, le CMG (Choix du
Mode de Garde) ;

-  la déduction des frais de garde
lors de leur déclaration fiscale ;

-  des services pour l’écoute et la
médiation en cas de difficultés.

Le petit « plus » !
Un RAM-Mobile a été mis en place sur 
les Centres socioculturels Les Hauts de 
Gagny et Les Épinettes. Une éducatrice 
se déplace pour proposer des accueils 
jeux avec des assistantes maternelles, 
agréées PMI, et rencontrer des parents.

Pour tous renseignements :  
Relais Assistantes Maternelles  
Maison de la Petite Enfance,  
2 chemin de Montguichet.  
Tél. : 01 56 49 25 55 
Courriel : ram@mairie-gagny.fr
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Après la phase à venir de consultation auprès de différents cabinets 
d’architectes et de spécialistes en maîtrise d’énergie, avant la fin de l’année, 
un projet sera choisi pour la reconstruction du multi-accueil des Confettis, situé 
dans le quartier du Chenay pour un accueil de 60 berceaux. La Ville est en attente 
de la validation de la Protection Maternelle et Infantile (PMI) pour un éventuel 
déplacement de 20 berceaux actuels vers un autre site pendant les travaux. 

Le coût de ce projet, incluant les études, est estimé à 2 810 000 € ! 
Le chantier pourrait débuter en 2022.

Les Confettis bientôt en travaux

Les espaces 
Snoezelen 
ont le vent 
en poupe

Les multi-accueils Les Confettis et 
L’Oiseau Lyre, bientôt La Palombe 
Bleue, offrent aux enfants, un 
espace d’éveil spécialement 
aménagé, éclairé d’une lumière 
tamisée, doté de jouets apaisants 
et bercé d’une musique douce. 
Inspirés de la méthode Snoezelen 
développée dans les années 1970 
aux Pays-Bas pour la relaxation, 
ces aménagements sont prévus 
pour la détente et l’apaisement 
des tout-petits.

L’objectif est de créer une ambiance 
agréable, en faisant appel à la vue, 
à l’ouïe et au toucher. Cette 
méthode permet la découverte 
des sens, sans contrainte. L’enfant 
est libre d’agir dans cet espace. 
Il permet à chacun de réguler 
ses émotions. Le climat créé, 
permet ainsi à l’adulte d’entrer en 
communication, dans une relation 
privilégiée, y compris avec des 
enfants porteurs de handicap. 

Dans ce climat, les professionnelles 
notent souvent un meilleur 
échange avec ces enfants – une 
confi ance se crée – aussi bien d’un 
point de vue des regards que des 
contacts.

Crèches : projet Égalité 
femmes-hommes auprès des parents

L’hôpital du Raincy-Montfermeil, 
partenaire des futures mamans

Le projet intègre plusieurs initiatives : 
• l’intervention d’une sociologue, auprès des directrices de chaque structure. La

mission : observer, diagnostiquer, accompagner, tant le personnel communal
que les parents sur les actions déjà menées au sein des structures et les
stéréotypes restants ;

• la création d’un groupe de travail incluant élus, directrices et un parent de
chaque structure afi n de réaliser un livret à destination des familles ;

• l’implication des parents dans une exposition photos les mettant en avant
dans leur quotidien (cuisiner, jardiner, bricoler etc…).

Les patientes sont accueillies par une équipe composée 
d’une Infirmière d’Accueil et d’Orientation (IAO), 
d’un agent administratif et de médecins. Depuis 
leur ouverture en septembre 2020, ces urgences 

gynécologiques ont reçu 14% de familles gabiniennes.
Des conseils sont donnés aux parents avant l’arrivée du nouveau-né, puis sur le 
bien-être du bébé.

Renseignements : Urgences gynécologiques
Groupe Hospitalier Intercommunal Le Raincy-Montfermeil
10 rue du Général Leclerc, 93370 Montfermeil - Tél. : 01 41 70 80 00

À l’initiative des élus et des directrices de crèches, ce projet devrait 
rapidement voir le jour, avec l’étroite collaboration des parents impliqués 
dans l’action.

Le 23 mars dernier, le Maire de Gagny a visité le 
service d’urgences gynécologiques de l’Hôpital 
de Montfermeil, nouvelle structure à la pointe de 
la prise en charge des parents en attente d’un 
nouveau-né.

Et la Petite Enfance aujourd’hui ?
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Emploi

Maison de l’Emploi : 
la clé vers la réussite 
professionnelle
Comment rédiger un CV de qualité ? Quels termes utiliser pour une lettre de motivation ? De quelle 
façon orienter sa carrière ou quelle formation suivre ? À toutes ces questions, comme à d’autres, 
la Maison de l’Emploi, toujours à l’écoute, répond avec l’objectif principal de soutenir en permanence chaque 
demandeur dans ses démarches.

Alors que la Maison de l’Emploi vit une 
réorganisation et un réaménagement 
pour offrir aux personnes en recherche 
d’emploi plus de proximité , de 
fonctionnalité et de convivialité, faisons 
un point sur le véritable rôle et les 
actions de cette structure municipale.

L’insertion professionnelle
Le domaine de l’insertion professionnelle 
est le principal axe de travail de l’équipe, 
autour de Sidi Mohamed GUENDOUZ, 
responsable et conseiller en insertion, 
Virginie JARDIN, animatrice de l’espace 
emploi, et Madalina TURBURAN, 
chargée d’accueil. Avec cette structure 
à taille humaine, par tagée avec la 
Mission locale dédiée aux 16-25 ans,
les candidats bénéficient d’un suivi 
personnalisé pour de meilleurs résultats 
sur le terrain.
L’accompagnement des créateurs 
d’entreprise, des salariés en phase de 
reconversion et la mise à disposition 
d’offres d’emploi font partie des services 
proposés par la Maison de l’Emploi.

L’action des partenaires
Outre l ’emploi , la formation a 
toute sa place auprès d’un public 
en quête d’acquisition de bagages 

supplémentaires. L’équipe collabore, 
en parallèle, avec Pôle Emploi, les 
acteurs socio-économiques et les 
centres socio-culturels de la Ville sur 
différentes actions. Des ateliers sont 
mis en place pour élaborer un CV, une 
lettre de motivation, mais aussi pour 
la simulation d’entretiens d’embauche. 
Des journées sont dédiées à des 
ateliers avec Pôle Emploi, mais 
aussi de grandes entreprises ou 
des institutions, telle que la RATP, 
toujours à la recherche de personnel, 
dans ses différents secteurs d’activité.

Quand il franchit le seuil de la Maison 
de l’Emploi, un futur candidat se voit 
proposer un premier entretien pour 
baliser le terrain, avant d’être suivi tout 
au long des étapes dans sa recherche 
professionnelle. Chacun peut pro� ter 
du matér iel informatique selon 
ses besoins – faire des démarches 
administratives, parfaire son profil 
de compétences, remplir un CV ou 
consulter des petites annonces.

Maison de l’Emploi
3 rue du 8 mai 1945 – 93220 Gagny 
Tél.: 01 56 49 22 42

10%

5%

13%

72%

POUR UNE PREMIÈRE 
INSCRIPTION

POUR LA MISE À JOUR 
DU DOSSIER

POUR DES VISITES AUPRÈS
DU CENTRE D’INFORMATION
DU PUBLIC (CIP)

POUR L’ACCÈS
À L’ESPACE NUMÉRIQUE

Nombre de passages 
en février 2021 : 
87 candidats

Présentation des métiers de la RATP, le 25 mars dernier, en présence d’Aïcha MEDJAOUI, Adjointe au Maire 
déléguée à la Cohésion sociale.
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Christiane LICHTLÉ
Conseillère municipale déléguée aux Espaces verts

Docteure en sciences naturelles 
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Environnement Chronique de l’Arboretum

Vue générale

Glandes de la feuille Fleurs mâles

Fruits

L’ailante
L’ailante (Ailanthus altissima) aussi 
appelé ailante glanduleux ou faux-vernis 
du Japon est un arbre asiatique qui a 
été introduit en Europe en 1751 pour 
l’élevage de la chenille d’un papillon, 
le bombyx de l’ailante qui produit de la 
soie, mais sa qualité est inférieure à celle 
du bombyx du murier. 

C’est un arbre à croissance rapide qui 
peut atteindre 15 à 25 m de haut.
Ses grandes feuilles (jusqu’à 15 cm de 
long) sont caduques et alternes. Elles 
se composent de 13 à 18 folioles 
opposées avec une foliole terminale 
à l’extrémité ef� lée et 2 à 4 dents à 
la base. Elles ont une odeur for te, 
désagréable car chaque dent porte 
sur la face inférieure une minuscule 
glande (1 mm) qui secrète une huile 
nauséabonde. 

Bombyx de l’ailante (Samia cynthia)

Feuille

Les arbres sont soit mâles ou femelles
(espèce dioïque). Les � eurs mâles et 
femelles réunies en grandes grappes 
dressées ont une apparence semblable, 
elles comportent 5 sépales et 5 pétales 
blanc crème. Les fleurs mâles n’ont 
que des étamines, le pistil ayant avorté, 
tandis que les fleurs femelles n’ont 
qu’un pistil et des étamines stériles.

Les fruits se développent en 
septembre. Ce sont des samares 

rose-orangé munis d’une aile allongée, 
tordue à l’extrémité contenant une 
seule graine. Ils persistent sur l’arbre 
jusqu’au printemps suivant.

C’est une espèce très décorative 
mais envahissante considérée comme 
invasive car elle peut produire des 
rejets jusqu’à 15 m du tronc. Il est 
cependant planté dans les parcs et jardin, 
signalons de très beaux sujets près du 
commissariat et de l’église St germain.
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École maternelle Louis Pasteur : 
le patrimoine à l’honneur

Activités Sportives Éducatives

La classe de CM1 de Danielle LEMAIRE a par ticipé 
au concours « Affiche ton patrimoine ! », lancée 
par l’association Vieilles Maisons Françaises. À cette
occasion, les élèves ont choisi de réaliser une af� che sur 
la Maison Baschet, belle propriété à colombages de style 
normand située au parc Courbet.
Les enfants ont dessiné cette demeure remarquable, avec un 
travail autour des couleurs, de la phrase d’accroche, des outils 
et des photographies à utiliser. Les écoliers ont ensuite parfait 
l’af� che présentant le « poumon vert » de la Ville, avec des 
gros plans sur leur œuvre, sans oublier de mettre en avant 
ce titre évocateur : « La Normandie à Gagny ». 
Tous nos vœux de réussite à ces artistes débutants !

Les parents peuvent d’ores et déjà 
inscrire leurs enfants aux ASE en 
vue de la prochaine année scolaire 
2021/2022. Cette inscription concerne 
les élèves des écoles élémentaires, 
du CP au CM2, encadrés par les 
éducateurs sportifs de la Ville. 
Ces activités se déroulent après la 
classe, de 17h à 18h, au sein même de 
l’école ou à proximité.

Outre les sports habituels, comme le 
football, la danse, la gymnastique et le 
basket, les enfants inscrits pourront 
découvrir, dès la rentrée, le kin-ball 

Jeunesse

(spor t collectif, avec un immense 
ballon), l’ultimate (jeu de frisbee 
en équipe), le scratch-ball (jeu avec 
une balle en mousse et des gants 
qui l’accrochent) et l’expression 
corporelle. Le programme ainsi que 
la fiche d’inscription sont à votre 
disposition sur Gagny.fr, dans l’espace 
Démarches.

Les familles ayant déjà des enfants 
scolarisés ou inscrits à une activité 
peuvent effectuer leurs demandes 
en ligne. Une fois dans votre espace 
per sonnel , c l iquez ensuite sur 

« Famille », puis sur « Créer une 
inscription ».

Pour les familles non inscrites, il est 
nécessaire d’effectuer la première 
démarche au format papier :
- soit en renvoyant le formulaire
d’inscription dûment rempli par courrier
au Service des Sports, Hôtel de Ville,
1 esplanade Michel Teulet, 93220
Gagny;
- soit en le déposant à l’accueil de
l’Hôtel de Ville.
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Intergénérationnel

2 générations, 1 toit : 
une solution pour tous

Prix Chronos 
de littérature aux Épinettes

L e  c o n c e p t  d u  l o g e m e n t 
intergénérationnel a pour but de 
lutter contre la crise du logement 
constatée en région parisienne. Vivre 
dans un appartement vétuste, sur une 
toute petite surface et payer un loyer 
exorbitant empêchent beaucoup de 
jeunes d’effectuer leurs études dans 
des conditions optimales.

2 générations, 1 toit a aussi pour 
principe de permettre aux seniors, 
s’ils sont seuls, de sortir de l’isolement. 
De son côté, la jeune personne est 
logée à faible coût, voire gratuitement, 
selon les besoins de la personne 
retraitée. Si une présence cordiale et 
une grande générosité sont requises 
pour s’intégrer à ce type de projet, 
le jeune locataire n’est en aucun cas 
considéré comme un aide-soignant
et est dispensé de soins médicaux ou 

de participation à la toilette de son 
hôte.

Trois formules sont à distinguer :
•  Des chambres gratuites : le jeune

s’engage à être présent le soir et
à aider le retraité dans cer taines
tâches (faire les courses, sortir les
poubelles, cuisiner, nettoyer…) ;

•  Des chambres à loyer modéré : le
jeune est libre de son temps, mais
s’engage régulièrement à tenir
compagnie à la personne âgée pour
l’aider dans des tâches précises ;

•  Des chambres à loyer « classique » :
le jeune est totalement libre et
indépendant.

Une période d’essai est organisée 
au début de la cohabitation pour 
s’assurer de la bonne entente entre 
colocataires.

N’hésitez pas à contacter le CCAS si 
vous partagez ces valeurs, que vous 
ayez une chambre à proposer ou que 
vous cherchez un logement.

Pour tous renseignements :
Tél. : 01 56 49 22 40
service.ccas@mairie-gagny.fr

Dans le cadre de la Médiation 
littéraire, les enfants et les bénévoles 
du Centre de Loisirs Les Épinettes, ont 
participé aux ateliers du Prix Chronos 
lors de la deuxième semaine des 
vacances d’hiver. Tous ont découvert 
des lectures autour du thème « Vieillir, 
c’est Grandir... Grandir, c’est Vieillir ».

Enfants et bénévoles ont ensuite 
échangé sur leur vision de la vie et 
voté pour leur livre préféré.
Tous  sont  repar t i s  avec  un 
cer tificat de membres du jur y.

© Centre socioculturel Les Épinettes

19

À l’initiative du Centre Communal d’Action Sociale, le logement 
intergénérationnel trouve de plus en plus d’adeptes. Il permet pour les 
jeunes de trouver un moyen de se loger à coût réduit, tout en assurant 
une présence auprès d’une personne retraitée.

Informations et inscriptions :
RELAIS INFO SENIORS 6 rue Jules Guesde - Tél. : 01 56 49 23 40
CCAS DE GAGNY 1 place Foch - Tél. : 01 56 49 23 40

V I L L E  D E  G A G N Y

Un jeune et un senior 
pour une cohabitation solidaire à Gagny
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Arrêt sur images

  Le 25 février, au Centre Municipal de Santé, les premières 
vaccinations contre le virus COVID-19 ont été assurées 
par le personnel soignant.   Le 26 février, au Marché du Centre, rue Tainturier, les clients 

se sont vus offrir des branches de mimosa, de la part des 
commerçants locaux.

  Le  8 mars, dans le cadre de la Journée Internationale des droits des Femmes, plusieurs actions ont été menées à Gagny. 
Au programme : présentation d’ouvrages à la Médiathèque, participation des commerçants du Cœur de Ville, comme ici à 
l’Atelier Floral, avec un tirage au sort afi n d’offrir des compositions fl orales aux clientes en présence de Diarrafa DIALLO, Adjointe 
déléguée à l’égalité femmes-hommes. Les enfants du Centre de Loisirs Les Cigales ont créé des affi ches pour défendre l’égalité 
femmes-hommes. Dans la boutique Les Frangines, une distribution de roses a ravi les passantes.
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        Le 1er mars, une distribution de masques transparents dans les 
écoles maternelles de la Ville, permettant de mieux appréhender 
l’apprentissage de la lecture en grande section, a été organisée 
par Monsieur le Maire et Patrick BRUCH, Adjoint au Maire délégué 
à l’Éducation et aux Sports.

  Le 13 mars, au lac de Maison Blanche, Monsieur le Maire, 
accompagné d’Alex BONNEAU, 1er Adjoint délégué à la Tranquillité 
urbaine et d’Anthony MARQUES, Adjoint délégué à l’Environnement, 
a assisté à l’ouverture de la saison, aux côtés de la Société de Pêche.

  Le 10 mars, au collège Théodore Monod, la juriste 
Julie LEFOLLE est intervenue auprès d’une classe de 3e pour 
une matinée de sensibilisation sur l’égalité fi lles/garçons.

  Le 16 mars, Monsieur le Maire était en visite à 
l’Établissement et Service d’Aide par le Travail Pierre 
Borel, structure de l’ARPEI, qui accompagne dans la 
formation professionnelle des personnes en situation 
de handicap.

  Le 18 mars, le bus du Département, dédié à la vaccination 
contre le virus de la COVID-19, s’est présenté place Foch pour 
une journée de sensibilisation et de prises de rendez-vous, en 
présence de Aïcha MEDJAOUI, Adjointe au Maire, déléguée à 
la Cohésion sociale. Le 25 mars, avec le soutien de la Ville, les 
Gabiniens ont reçu leur première injection.

  Le 23 mars, à la Salle des Fêtes de l’Hôtel de Ville, 
accompagné de Aïcha MEDJAOUI, déléguée à la 
Cohésion sociale, Monsieur le Maire rencontre l’équipe 
médicale lors d’une journée dédiée au don du sang.

21
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Focus

Maternité précoce : 
le témoignage d’une gabinienne
Ancienne Conseillère municipale à Gagny, l’auteure Zita Alida DOUKA s’est placée dans la peau de sa fi lle de 
16 ans pour écrire ce livre touchant, plein de tact, d’amour et de chaleur. Son but est aussi d’aider les jeunes 
fi lles dans la même situation à affronter cette expérience.

22

Gagny Mag : Comment vous est venue 
l’idée d’écrire ce roman ?
Zita Alida DOUKA : C’est tout 
simplement l’histoire de ma � lle. Elle 
s’est retrouvée enceinte à 16 ans, 
avant de faire un déni de grossesse. Je 
ne m’y attendais pas du tout, surtout 
que je communiquais beaucoup avec 
elle. On parlait de ces choses-là sans 
tabou. Après le choc passé, j’ai décidé 
de l’accompagner.

Gagny Mag : Pour quelle raison vous 
mettez-vous, dans ce récit, dans la 
peau de votre � lle ?
Z.A.D. : J’ai voulu aborder ce sujet 
délicat avec le regard d’une adolescente. 
Je me suis dit que ça toucherait les 
jeunes lectrices. À travers les yeux d’un 
adulte, les émotions n’auraient pas été 
les mêmes. Si c’est une « ado » qui 
parle, c’est plus vivant. En plus, nous 
avons envie de découvrir le témoignage 
d’une jeune fille confrontée à cette 
situation, plutôt que celle de la maman. 
Le récit n’a pas le même impact. Ma 
� lle était heureuse, parce qu’elle avait 
envie d’aider des � lles de son âge qui 
connaissent une maternité précoce. 
Le but est sur tout de les soutenir.
Ce n’est pas une fatalité ou une honte.

Gagny Mag : Avez-vous ressenti le 
besoin de faire tomber certaines 
barrières ?
Z.A.D. : Le drame, c’est qu’en Occident, 
j’ai constaté que l’on occultait certains 
faits sociétaux. Chacun est tourné 
vers la réussite. La parentalité passe 
souvent au second plan. On devrait 
organiser des états généraux sur ces 
problématiques. S’il y a des maux dans 
la société, ce sont les plus fragiles qui 
en pâtissent et sont parfois montrés 
du doigt. La maternité précoce est 
rarement évoquée et, pourtant, elle 

est bien réelle. En plus, nous parlons 
rarement de l’absence du père. Même 
si un homme quitte sa compagne, il ne 
divorce pas de ses enfants !

Gagny Mag : Vous êtes-vous remise 
en cause ?
Z.A.D. : Oh que oui ! J’ai estimé que 
j’avais loupé l’éducation de mes enfants, 
que je n’avais pas été à la hauteur. 
Je m’en voulais vraiment, j’ai été dure 
avec moi. J’ai grandi dans une famille 
équilibrée, avec des parents unis, des 
frères et sœurs. Un équilibre familial 
parfait. J’ai voulu reproduire ce schéma, 
mais la vie a fait que je me suis séparée 
de mon mari. Nous ne sommes pas 
maître de notre destin. J’ai culpabilisé, 
mais cer tains de mes amis m’ont 
rassurée, en insistant sur le fait que je 
n’y étais pour rien. Même si l’on donne 
la meilleure éducation possible, une 

fois qu’un adolescent franchit le seuil 
de la porte, d’autres forces in� uentes 
viennent contrecarrer cet héritage.

Gagny Mag : Qu’est-ce qui était le 
plus dur ?
Z.A.D. : Le regard des autres. Ma � lle 
était encore au lycée Gustave Eiffel 
et, même dans le quartier, quand ils 
ont su qu’elle était enceinte, certains 
proches ont coupé les ponts. Sous 
prétexte qu’elle risquait d’avoir une 
mauvaise in� uence sur ses amis, elle 
en a souffert. Quand elle sortait, elle 
enfilait des vêtements amples pour 
cacher la grossesse. Elle déposait mon 
petit-� ls tous les matins à la crèche et 
elle af� rmait que c’était son frère. 
J’ai dû faire un long cheminement auprès 
d’elle pour qu’elle ne travestisse plus la 
vérité et qu’elle accepte son enfant.

Gagny Mag : Dans le dernier chapitre, 
vous évoquez l’actualité avec la crise 
de la COVID-19, dans quel but  ?
Z.A.D. : C’était un clin d’œil ! Tout au 
long de mon ouvrage, même si le sujet 
concerne la maternité précoce, j’ai 
voulu montrer l’importance du vivre 
ensemble. Pour moi, c’est une valeur 
cardinale. L’héroïne et sa mère veulent 
aider les autres pendant la période 
de confinement. Elles se montrent 
présentes pour venir en aide aux gens 
qui se sentent isolés, en marge de la 
société. Le contact reste essentiel pour 
maintenir le lien social. Quelles que 
soient les raisons, nous n’avons pas le 
droit de laisser quelqu’un sur le bord 
du chemin.

UNE FAMILLE 
PAS COMME LES AUTRES
Roman de l’auteure franco-
gabonaise Zita Alida DOUKA
Éditions Le Lys Bleu – 17,20 €

  Ma fi lle était   
heureuse, parce qu’elle 
avait envie d’aider des 
fi lles de son âge  
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Devoir de Mémoire 

La Journée nationale du souvenir 
des victimes de la déportation
Chaque année, le dernier dimanche d’avril commémore la Journée nationale du souvenir des victimes de la 
déportation, en raison de sa proximité avec la date anniversaire de la libération de la plupart des camps de 
concentration. Cette journée a été offi ciellement instaurée par le législateur invoquant une exigence mémorielle 
ainsi défi nie : « Il importe de ne pas laisser sombrer dans l’oubli les souvenirs et les enseignements d’une telle 
expérience, ni l’atroce et scientifi que anéantissement de millions d’innocents, ni les gestes héroïques d’un 
grand nombre parmi cette masse humaine soumise aux tortures de la faim, du froid, de la vermine, de travaux 
épuisants et de sadiques représailles, non plus que la cruauté réfl échie des bourreaux. » 

Auschwitz-Birkenau, Buchenwald, 
Bergen-Belsen, Dachau, Ravensbrück : 
autant de noms qui résonnent dans 
nos mémoires, des cris de désespoir 
de tous ceux qui y furent internés. 
Hommes, femmes et enfants furent 
déportés pour des motifs ethniques, 
raciaux ou politiques.

Dans les années 1970, des élèves de 
CM2 de l’école Paul Laguesse, ont eu 
l’honneur d’accueillir Raymond Valenet,
Maire de Gagny de 1959 à 1977, 
témoin vivant de ce pan dramatique 
de notre histoire. Il leur rappela qu’à 
Gagny, sous l’occupation, deux cents 
résistants réunis dans un réseau 
organisé, préparaient les parachutages 
de soldats anglais, réalisaient de faux 
papiers, et organisaient des sabotages. 
Ils étaient Gaullistes, Chrétiens ou 
Communistes, mais tous avaient en 

commun l’amour pour cette France 
qui voulait rester libre.
Plus d’une vingtaine d’entre eux ont 
été arrêtés et déportés, parmi lesquels 
� guraient Alphonse Benoit, mort à 
Auschwitz, Émile Fontaine, interné à 
Pithiviers, les trois derniers à partir par 
le convoi de Pantin en août 1944 sont 
Louis Fustec, mort en déportation à 
Cham, son � ls André, déporté à 19 
ans meurt à Sachsenhausen, Jean Blin 
arrêté par la gestapo le même jour 
que Clément Terral et dépor tés 
à Buchenwald, Henri Maillard et 
l’instituteur Paul Laguesse fusillés au 
Mont-Valérien, Suzanne Maillard sera 
déportée à Auschwitz où elle mourra 
du typhus.
Très peu ont survécu aux camps. Les 
miraculés en sont revenus affaiblis 
et amaigris, mais ont abordé la vie 
d’après avec espérance et volonté 

de construire un monde nouveau 
dans la paix et la foi en l’homme. 
C’est pourquoi on retrouve autant 
d’anciens résistants dans la politique 
d’après-guerre, animés d’un for t 
sentiment patriotique et la volonté 
de reconstruire le pays.

Deux déportés revenus des camps 
devinrent par la suite des figures 
impor tantes de la vie gabinienne : 
Clément Terral, chef de la résistance 
du réseau « Buckmaster Samson »  
lui valut la décoration de l’ordre de 
la Libération et la Légion d’Honneur. 
Avec son épouse, ils reçurent en 1989 
le titre de Justes parmi les Nations 
pour avoir caché des juifs et ainsi leur 
avoir épargné le sort funeste que les 
nazis leur réservaient.

Raymond Valenet,  fût capturé en août 
1944. Ses activités dans la clandestinité 
lui ont valu d’être décoré de la Légion 
d’Honneur, de la croix du Combattant 
volontaire de la Résistance. Il occupera 
de nombreux postes politiques 
Député, Conseiller général et Maire 
de Gagny.

En l’honneur de tous ces déportés, 
le dimanche 25 avr il, Monsieur 
le Maire, déposera une gerbe au 
monument aux morts de Gagny, au 
pied duquel reposent les cendres 
ramenées des camps. 

Régine GÉRARD
Conseillère municipale déléguée 

au Devoir de mémoire et au Patrimoine

Raymond Valenet, 1971 Clément Terral 
© Commission Dora Ellrich de la Fondation 
pour la Mémoire de la Déportation
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Culture

COUP DE PEINTURE AU THÉÂTRE
Depuis quelques semaines, les salles en sous-sol du Théâtre 
André Malraux retrouvent un éclat grâce aux rouleaux des 
peintres et des agents municipaux des services techniques. 
Plus esthétiques, ces espaces seront principalement 
tournés, dès réouver ture, vers les associations.

À la Médiathèque

DANSE JAZZ AU CONSERVATOIRE
Pour les élèves de 2e cycle de Françoise ACUTI, 
un challenge chorégraphique a été lancé au 
Conservatoire, sur le thème « Danse dans la ville ». Sur 
l’air de Talos-Voices, une vidéo a été réalisée pendant le 
con� nement et sera bientôt disponible sur Gagny.fr.

HARPE CELTIQUE
Le Conservatoire François-Joseph Gossec souhaiterait 
proposer des cours ouverts à tous à la rentrée prochaine. 
Prochainement, les personnes intéressées par la harpe 
celtique seront sondées jusqu’au 25 avril sur Gagny.fr
ou en version papier au Conservatoire, pour connaître 
leur motivation et leur attente dans cette discipline. 

SONDAGE AUPRÈS DES ADHÉRENTS 
DE LA MÉDIATHÈQUE

Alors que la Médiathèque Georges Perec est en plein 
réaménagement (fermeture jusqu’au 17 avril), les usagers 
des lieux ont été sondés pour connaître leurs souhaits 
en termes de créneaux horaires. 
Il en ressort qu’une ouverture le matin à 8h30 serait 
idéale. Les adhérents sont également intéressés par un 
accès aux locaux le dimanche matin, mais aussi pour une 
éventuelle nocturne dans la semaine. 
Une analyse pour adapter d’éventuels nouveaux horaires 
est en cours et sera ensuite communiquée aux adhérents.

 Au Conservatoire Au Théâtre

En raison de la situation de crise sanitaire,la programmation culturelle est susceptible d’être modifi ée.
Retrouvez toutes les informations sur Gagny.fr et les réseaux sociaux (Facebook, Instagram).!

Théâtre et Cinéma André Malraux 
1 bis rue Guillemeteau 

Tél. : 01 56 49 24 10

Conservatoire François-Joseph Gossec
41 avenue Jean Jaurès

Tél. : 01 56 49 24 05

Médiathèque Georges Perec 
20 avenue Jean Jaurès 

Tél. : 01 56 49 24 20

REMBOURSEMENT DES BILLETS

Pour obtenir le remboursement de leurs billets, 
les spectateurs sont invités à les transmettre , 
avec leur RIB au Théâtre André Malraux au 1 bis, 
rue Guillemeteau, 93220 Gagny (courrier ou dépôt 
dans la boite aux lettres).
Pour toute question, l’équipe du Théâtre est disponible 
par courriel service.theatre@mairie-gagny.fr ou 
par téléphone au 01 56 49 24 10.
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Les Évènements
du mois à Gagny

CULTUREJEUNESSEACTU SENIORS Avril - Mai 2021

Plus d’infos
sur Gagny.fr

En raison de la situation de crise 
sanitaire, la programmation 
é v e n e m e n t i e l l e  e s t 
susceptible d’être modifiée. 
Retrouvez  toute l’actualité sur 
le site de la Ville.

!

Jusqu’ au 29avril

ANIMATIONS 
VOS 
COMMERÇANTS 
FÊTENT PÂQUES

Jusqu’ au17avril

MÉDIATHÈQUE
FERMETURE POUR AMÉNAGEMENT 
DES LOCAUX

24 Samedi
avril

SOLIDARITÉ
PERMANENCE 
À L’ARPEI
De 10h à 11h30 
Hôtel de Ville

MUSIQUE
SIESTE MUSICALE – 
BUTINAGE PRINTANIER
14h – Médiathèque G. Perec

RENCONTRE-DÉBAT
LE LABO DE GEORGES : 
LE « CAFÉ PHILO »
15h – Médiathèque G. Perec

25 Dimanche
avril

MUSIQUE
FIN DU SONDAGE
COUR DE HARPE 
CELTIQUE

 PERMANENCE VIOLENCES FAITES AUX FEMMES

 PERMANENCES JURIDIQUES

Jeudis 15, 
22 et 29 avril
Permanence d’information et 
d’accompagnement des femmes 
victimes de violences 

PERMANENCE
d’information et 

d’accompagnement
DES FEMMES VICTIMES

DE VIOLENCES 

Sur rendez-vous 
au 01 48 36 99 02
Mairie annexe

LE JEUDI DE 9H À 12H
Entretiens gratuits et confidentiels 

Jeudi 22 avril
Permanence d’information (droit du travail) par Me LÉVY 

Jeudi 6 mai
Permanence d’information (droit de la famille) par Me BOUSSAC-COURTEY 
ou Me RÉMY 

Mardi 11 mai
Permanence d’information (droit civil et droit du travail) 
par Me FRANCILLONNE-ROSINE 

À partir de 18h – Hôtel de Ville

7 Vendredi
mai

ATELIER
LA FABRIQUE DE GEORGES : 
LES ATELIERS D’ÉCRITURE CRÉATIVE
De 16h30 à 18h30 – 
Médiathèque G. Perec

THÉÂTRE
CHAGRIN D’ÉCOLE
20h45 – Médiathèque G. Perec

11 Mardi
mai

ACTU
TIRAGE AU SORT
DES JURÉS D’ASSISES 
15h – salle des Mariages
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 BALADE COMMENTÉE

La Société d’histoire de Gagny 
propose une balade commentée 
dans le quartier du Chenay, le 
dimanche 9 mai 2021 à 14h au prix 
de 10 €, comprenant la promenade 
commentée d’environ 2h, un goûter 
(sauf réserve sanitaire) et un 
fascicule du quartier (place limitée).
Inscription au Syndicat d’Initiative 
de Gagny
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Infos des associations

SPORT

SOLIDARITÉS

LOISIRS

Les gelées hivernales 
Meurent sur les carreaux, 

C’est l’adieu hiérnal 
Au petit hameau. 

Les lueurs du matin 
Respirent le précieux soleil, 

Aux airs marins 
Qui est souf� é par l’éolien vermeil. 

]’entends l’écho des oiseaux 
Qui frôle l’empyrée, 

Et tombe sur les ruisseaux. 

Ici les sons féériques 
Résonnent sur les marées, 

Comme une sonorité idyllique.

Requiem Hiérnal J. LOUIS

Une Action, un Sourire : 
l’aide aux plus précaires

Le salon ARGA annulé

En raison de la situation sanitaire, le Salon ARGA initialement prévu 
les 10 et 11 avril 2021à Gagny est annulé. Sa présidente, Jocelyne DRUELLE, 
souhaite pouvoir offrir, dans les prochains mois, aux artistes et au public cet 
espace de culture, à travers ses sculptures et ses peintures.

Grâce à l’action de jeunes Gabiniens, cette association se 
mobilise pour venir en aide aux personnes en très grande 
précarité. Le but est notamment de leur fournir des 
paniers-repas tout au long de l’année. Par des maraudes 
régulières, « Une Action, un Sourire » apporte aussi un 
réconfort aux sans domicile � xe.
Avec l’aide du Centre Communal d’Action Sociale de 
la Ville, l’association veut élargir son champ d’action aux 
personnes ayant un toit, mais dans l’incapacité de se nourrir 
convenablement. Organisant des cagnottes et des tournois 
de foot, l’association agit pour récolter régulièrement des 
dons.

Retrouvez toutes 
les informations sur 
Instagram et Facebook :
@uneactionunsourire

 L’AGENDA DU 
SYNDICAT D’INITIATIVE

En raison de la conjoncture actuelle, 
le Syndicat d’Initiative de Gagny se 
voit dans l’obligation de modifi er sa 
programmation de sorties. 
Pour tous renseignements, le bureau 
reste ouvert le lundi après-midi (de 
13h30 à 16h) et les matins, du 
mardi au vendredi (de 9h à 12h). 
Tél. : 09 77 56 31 54.

Extrait d’un recueil de poésies, projet initié et porté 
par les représentants des personnes accueillies de 
l’association Aurore. Il rassemble des textes écrits 
et proposés par des personnes accompagnées, 
également illustratrices. 

Formation professionnelle pour l’EGJ Gagny

Nos trois enseignants, Ruddy VALLET, Nathalie CADIOT et Abel L’AMRANI 
RODRIGUEZ ont participé à un stage organisé par le Comité de judo 93 sur la 
« Préparation Physique - la performance de l’enfant à l’Adulte ». 

Animé par Christophe HERSANT 6e Dan, 
formateur et préparateur physique à l’INSEP, CFA 
Omnisports PSG et Sucy Judo.

La performance chez l’enfant, l’évaluation pour un 
public compétiteur, les pratiques selon les tranches 
d’âges (Eveil - 6-8 ans, 9-11 ans, 12-14 ans, 15-17 ans, 
18 ans et plus) ont été travaillés.
Bravo à eux pour leur énergie et leur capacité à 
gagner en compétences !

UNE ACTIONun sourire
165, AVENUE DE FLANDRE - 75 019 PARIS
ASSOCIATION LOI 1901 - 7 JUIN 2020

logoUAUS-v3.qxp_Mise en page 1  04/08/2020  16:07  Page1
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Tribune

Gagny Grandeur Nature Ensemble pour Gagny Gagny Uni

Le groupe est composé de :
Rolin Cranoly, Alex Bonneau, Bénédicte Aubry, 
Patrick Bruch, Aïcha Medjaoui, Henri Cadoret, 
Mireille Bourrat, Philippe Avare, Élodie 
Cutard, Thierry Kittaviny, Valérie Silbermann, 
Anthony Marques, Ashween Sivakumar, 
Diarrafa Diallo, Frédéric Puyraimond, 
Michel Martinet, Christiane Lichtlé, Régine 
Gérard, Annie Tasendo, Patrice Roy, Corinne 
Visbecq, François Gonçalves, Emilie Touali, 
Ibticem Boukari, Monique Delcambre, 
Jean Leoué, Marija Vicovac, Virginie Lucas, 
Jean-François Sambou, Dorian Cousin, 
Jany-Laure Kalfl eiche et Isabelle Cohen-Skalli.

Le groupe est composé de :
Lydia Hornn, Marjorie Quignon et Philippe 
Vilain.

Le groupe est composé de :
Guillaume Fournier, Pierre Archimède, Sophie 
Loubière,et Stéphane Aujé.

Par prudence, en vue des 
échéances électorales à venir,

le Groupe Ensemble pour Gagny
a décidé de retirer sa tribune.

elus@ensemblepourgagny.fr

Aucun texte n’a été transmis
dans les délais impartis.

Par prudence, en vue
des échéances électorales à venir,
le Groupe de la Majorité a décidé 

de retirer sa tribune.

Par prudence, en vue des 
échéances électorales à venir, 

le groupe Ensemble pour Gagny 
a décidé de retirer sa tribune.
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Vie pratique

Nos bébés : AMARA Alya, AMRAOUI Alya, BARBE Hayden, BATTIAU BLANC Jade, BUIA Emma, CISSE Oumar, 
COIMBRA Micael, COSTA Myriam, DAOUD Souleymen, DIAKHABY Tiguidanké, FARIA CRUZ Laura, GIURGIU Denis, 
HADDAD Matityahou, HAFIZ Zaïna, KRUPNITSKA Eva, LIU Lucie, LUCA Marcu, LUZAKAYISU Aaliyah, MARCU Raphaël, 
NADEEM Joseph, N'DOURÉ Abdoulaye, N'GUESSAN Maël, NIANG Aïssata, NORTE Lina, PADURE Eduard, PITON Yanis,
PREASCA Ianis, RAMANATHAN Ashwand, SOUISSI Wassim, TAVSI Hakan, VAZ SERRA Hugo, VERMERSCH Iris, 
VUIDARD Stella, XANTIPPE CAÇADOR Alya.

Nos mariés : ANTWI Francis et BOATENG Emelia, BAGCI Ali et KOYUNCU Öznur, HABET Mourad et SARR Bann, 
MAGHARBI Wassim et DAGHARI Amina, METZINGER Denis et EL YAAGOUBI Ibtissam, MONDESIR Andrick et 
HYPPOLITE Lesnitte, PEREZ Imanouel et CHICHE Annaël, SIMON Marc-Antoine et PLANCKE Charlotte.

Nos disparus : ALBANESI René, AOUN Salah, BENAÏSSA Bouziane, BERKOWICZ veuve GAUDIER Mania, BOUZIGUES 
Jean, CANOVA Michel, CHÉRON veuve PERRIN Renée, DÉAL veuve PENOY Mireille, EDE Doffou, GENET Jean, GRAINVILLE 
veuve VARIN Huguette, HARD Abdallah, HÉMAR épouse PELTIER Eliane, JEARALLY Mohammud, JULLIENNE épouse 
ERKILETLIAN Michelle, KHAN SAHIB Muhamad, PELLET DOYEN Chantal, LI Yau, MASZNER Casimir, MENESSIER 
Maurice, MONDAIN Jacques, PERRIN veuve CALDIRAKOGLU Yvette, PICHON veuve RICHARD Madeleine, TOUZAC veuve 
ROMAND Yvonne, ZOBEL veuve MALLET Mauricette.

CARNET

Dimanche 18 avril
Pharmacie Centrale Foch
32 avenue Foch - 93360 Neuilly Plaisance
Tél. : 01 43 00 10 33

Dimanche 25 avril
Pharmacie Centrale
16 place du Général de Gaulle - 93340 Le Raincy
Tél. : 01 43 81 07 79 

Samedi 1er et dimanches 2 et 9 mai
Pharmacie centrale de Montfermeil
2 place Notre Dame des Anges - 2 rue Utrillo
93370 Montfermeil - Tél.: 01 43 30 33 05

Samedi 8 mai
Pharmacie Centrale
16 place du Général de Gaulle - 93340 Le Raincy
Tél. : 01 43 81 07 79

PHARMACIES DE GARDE

Cette liste nous est fournie par l’Agence Régionale de Santé 
(ARS). Si vous constatez qu’une pharmacie de garde est 
fermée, contactez le commissariat au 01 43 01 33 50 

Plus d’adresses près de chez vous
sur GAGNY.FR, RUBRIQUE URGENCE

GAGNY PRATIQUE43 bis rue Aristide Briand
France SEROUART - 06 64 74 83 56
Julie RENAULT - 06 42 10 25 65
Amélie SWIATLY - 06 82 79 59 78
62 bis rue Aristide Briand - 06 47 58 93 98 
Cyrille CONAN et Katia LE KHAL
1 rue Maurice Druon
Sandrine TERLICOQ - 06 87 34 12 63
6 rue Émile Fontaine
Lucie SERAPICOS - 06 29 99 78 94
1 rue Guillemeteau - 01 43 81 32 94
Coralie LAGHOUATI et Gaelle LANZAFAME
Allée de l’Horloge 
Cécile TELLIER - 06 58 67 16 92
57 bis rue Jean Jaurès 
Yvette CAMUS - 06 33 95 08 80
Sabrina DA SILVA - 06 15 38 91 15

39 rue Général Leclerc 
Elsa JADOT - 06 28 80 02 10
Pascaline ALCOUFFE - 06 20 33 11 86
16 rue Parmentier 
Marine VALLOT - 07 72 50 29 02
124, rue Paul Vaillant Couturier
Marina ALY BERIL - 06 14 06 73 52
90 avenue Roger Salengro
01 43 02 43 93 - 06 86 76 06 07 
Sylvie JARRY et Sabine PETIT-HUTTEAU
1 place Tavarnelle Val di Pesa - 01 78 76 78 89 
Céline COSNIER, Anne-Laure CRANOLY, 
Emmanuelle GOMEZ et Nelly MOUNIÉ
123 avenue de Versailles
Isabelle CIEPLUCHA-DAUDRUY - 06 50 58 64 14
Marina ALLAIN - 06 23 25 48 14

Intervenant dans notre Ville, 
7j/7 et 24h/24 pour les soins à domicile 

d’urgence ou de longue durée.

N° D’URGENCE // Police Secours : 17  // SAMU : 15  // Pompiers : 18, 112 pour les mobiles

INFIRMIER(ÈRE)S

Hôtel de Ville 
1 esplanade Michel Teulet 
Tél. : 01 43 01 43 01
Mairie annexe
66 rue du Chemin de Fer
Tél. : 01 56 49 23 10
Horaires d’ouverture
Lundi à jeudi : 8h45-12h, 13h30-17h45 
Vendredi : 8h45-12h, 13h30-17h15
Samedi : 8h45-12h 
(admission du public jusqu’à 11h45).

Rencontrez vos élus
Rolin CRANOLY, Maire de Gagny, 
reçoit sur rendez-vous au 01 56 49 22 05.
Les Adjoints reçoivent sur rendez-vous 
au 01 56 49 22 06, secrétariat des élus. 

Consultations juridiques gratuites à l’Hôtel 
de Ville, (sans rendez-vous, se présenter à 
l’accueil) à partir de 18h : 
•  Les 2e et 4e mardis du mois,  

par Me FRANCILLONNE-ROSINE.
•  Les 1er et 3e jeudis du mois, 

par Me BOUSSAC-COURTEY ou Me RÉMY.
•  Les 2e et 4e jeudis du mois, par Me LEVY.
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IMMOBILIER

•Loue T2 de 27m2 + terrasse, jardin et piscine, 
à 400 m de la plage - Saint-Jean-de-Monts. 
Tél. : 06 81 61 04 34.

•Box à louer, sécurisé, à Gagny centre-ville, près de 
la gare RER E. Tél. : 01 43 30 39 04.

MOBILIER – ÉLECTROMÉNAGER – HI-FI

•Vends bureau + caisson à roulettes très 
bon état, prix 50 €, dimensions sur demande. 
Tél. : 07 67 06 06 65.

•Vends chaîne Hi-fi  année 1980 marque Europhon, 
2 enceintes, cassettes-disques avec meuble, 
prix 50 €. Tél. : 06 02 30 85 97.

•Vends petit meuble de rangement bois clair 2 
étagères (L:80 x H:106) très bon état 48 € (lourd)
Tél. : 06 48 03 68 61

•Vends chaîne Stéréo 3 CD, cassettes, AIWA + 2 
enceintes, prix 25 €. Tél. : 06 95 24 70 25.

•Vends 2 lits LATTOFLEX sommier et matelas, parfait 
état 60x200 chacun. Tél. : 06 60 61 36 23.

•Vends TV BRAVIA 80 cm, DVD, home cinéma 5.1, 
magnétoscope VHS enregistreur SONY prix 600 €. 
Tél. : 01 71 82 79 01.

•Vends table basse en bois, dans son carton 
100x50cm - 55 €. Tél. : 07 71 04 61 29.

•Vends appareil à bouchonner - 25 €, petits meubles 
à 1 porte - 20 €, diverses chaises anciennes - 10 €, 
meuble métal gris, 2 tiroirs - 25 €, ménagère métal 
argenté, 2 tiroirs - 50 €. Tél. : 06 58 38 71 30.

•Vends 4 chaises en pin clair en bon état - 40 €. 
Tél. : 06 03 20 16 48.

COURS

 •Cours de Piano et Solfège. Tél. : 01 43 09 54 64.

•Cours de Photo à Gagny et environs. Tous niveaux, 
tout appareils. Tél. : 06 70 68 54 69.

Petites annonces gratuites

LE CONTENU DES ANNONCES N'ENGAGE QUE LEURS AUTEURS. LA MAIRIE NE PEUT ÊTRE TENUE RESPONSABLE EN AUCUNE FAÇON.

Merci de rédiger TRÈS LISIBLEMENT, une lettre par case, une seule annonce, 
qui n’engage que vous. Les annonces illisibles ne seront pas diffusées.

T  É   L

Nom : 

Prénom :  

Adresse : 

Tél. : 

AVIS
aux rédacteurs de petites annonces

Il est obligatoire d’indiquer ci-dessous lisiblement vos nom, 
prénom, adresse et numéro de téléphone personnel. En cas 
de non respect de cette clause, votre annonce ne sera pas 
prise en compte. 

Les informations recueillies à partir de ce formulaire font l’objet d’un traitement informatique destiné à l’usage exclusif de la Ville de Gagny. Conformément à la loi « informatique et libertés » du 6 janvier 1978 modi� ée, vous disposez d’un droit 
d’accès et de recti� cation aux informations qui vous concernent. Vous pouvez également, pour des motifs légitimes, vous opposer au traitement des données vous concernant.

Règlement 
1) Offre réservée aux habitants de Gagny
2) Cette grille ne sera retenue que pour une parution
3) Les annonces paraîtront en fonction de l’espace disponible
4) Seules les annonces des particuliers, à caractère non commercial, sont retenues
Pour une parution dans notre édition du mois suivant, merci de nous faire parvenir vos annonces 
avant le 15 du mois en cours à l’Hôtel de Ville, Service Communication, 1 esplanade Michel Teulet 
93220 Gagny ou sur service.communication@mairie-gagny.fr

SERVICES

 •Femme organisée et expérimentée cherche heures 
de ménage et repassage. Tél. : 07 53 97 14 16.

•Dame sérieuse en pavillon garde enfants. 30 ans 
d’expérience. Tél. : 06 12 01 12 92.

•Dame retraitée garde vos animaux, toute l'année, 
étudie toutes propositions. Tél. : 07 83 49 45 13.

•Plombier retraité recherche dépannages et 
petits travaux de plomberie. Tél. : 06 18 31 03 38.

•Jeune femme sérieuse cherche ménage et 
repassage, garde d'enfant ou personne âgée.
Tél. : 07 83 34 59 85.

 •Femme sérieuse  cherche des heures de ménage 
et de repassage ou aide aux personnes âgées.
Tél. : 06 61 15 65 51.

•Retraités en pavillon gardent vos animaux, hors 
vacances scolaires. Tél. : 06 03 60 15 64.

•Personne sérieuse retraitée, peut faire vos courses 
ou démarches (véhiculée).Tél. : 01 79 95 26 06.

•Cherche tous travaux intérieur / extérieur. 
Travail soigné, papier, peinture, maçonnerie. 
Tél. : 06 77 43 31 14.

DIVERS

•Vends carrelage 11 m2 Lapeyre gris/blanc 410x410, 
prix 100 €. Tél. : 07 67 06 06 65.

• V e n d s  t r è s  b e a u  l u s t r e  M u r a n o -
Giotto de chez Roche-Bobois, prix 600 €. 
Tél. : 06 62 49 83 52.

•Vends verrines en verre par 25, prix 15 €. 
Tél. : 07 67 06 06 65.

•Vends trotteur à pousser pour premiers pas, 
prix 5 €. Tél. : 07 67 06 06 65.

•Vends camion en bois + remorque avec 
formes aimantées x6 géométriques, prix 5 €. 
Tél. : 07 67 06 06 65.

•Vends table d’activités et d’éveil Smoby Cotoons, 
prix 15 €, très bon état. Tél. : 07 67 06 06 65.

•Vends fauteui l  roulant 40 €, ponceuse, 
tourne-disque stéréo 50 €, lampe, taille-haie 25 €, 
tabourets. Tél. : 06 06 66 59 09.

•Vends siège-auto BB Confort 9 à 36 kg, peu utilisé, 
40 €, rehausseur 15 €, matelas voyage + sac 10 €. 
Tél. : 06 77 63 63 30.

•Cherche personne désirant donner timbres français 
ou étrangers pour retraité. Tél. : 06 24 50 05 93.

•Vends chaussures femme taille 36 et taille 41,
sac à mains bon état, petits prix. Tél. : 01 43 01 86 71.

•Vends costume BRICE tai l le 40 -  15 €,
robe de mariée T40 - 90  €, transat BB CHICCO - 15 €. 
Tél. : 06 72 78 79 05.

•Vends smartphone P8 lite HUAWEI de 2017. 
État comme neuf, complet avec boite  - 100 €. 
Tél. : 06 41 68 10 06.

•Vends chariot de transport, neuf et emballé  - 12 €. 
Tél. : 07 69 44 78 07.

•Vends palan à chaîne neuf - 35 €, 16 m de chaîne 
en acier, diam. 8  - 30 €. Tél. : 06 99 55 48 92.

•Vends scie électrique, scie sauteuse, table en bois, 
2 tiroirs, outils. Tél. : 06 77 43 31 14.

•Vends étagères en acier neuves et déserte en bois.
Tél. : 07 69 90 13 62.

•Vends table basse de salon, 4 sièges incorporés 
bois exotique foncé - 85 €.    Tél. : 06 15 49 76 58.

•Vends 7 tuyaux diam.100 en 2 ml zinc, 4 esses, 
colliers et bagues - 150 €. Tél. : 06 18 46 69 62.

•Vends table à repasser - 40 €, décodeur + 10 CDs  
de dessins animés - 40 €. Tél. : 06 65 49 34 09.

• Vends vêtements, chaussures taille 36, 38, 40 
bon état, petits prix. Près de la gare de Gagny. 
Tél : 06 17 27 32 32

• Recherche à adopter un chaton ou une minette de 
4 à 6 mois de couleur claire et si possible que ce 
soit un don. Tél : 07 68 02 79 30
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